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Fiches disponibles ou prévues:

Le volet paysager 
du Permis de Construire

L’implantation des constructions

La volumétrie et les niveaux

L’aspect des murs

Les baies et les menuiseries

La couverture

L’utilisation des combles

Les couleurs

Les clôtures

Les coffrets (EDF GDF...)

Les devantures et les enseignes

Les bâtiments agricoles

Les panneaux solaires

construire ou restaurer

Cette fiche est destinée à orienter les projets de construction neuve autant que de rénovation ou de

réhabilitation. Elle s’appuie sur les observations réalisées sur l’ensemble du département de la Côte

d’Or. Elle ne peut toutefois refléter tous les cas particuliers et donne ainsi des orientations générales,

à nuancer en cas de besoin par une étude spécifique, notamment quand le projet apparaît comme une

réelle œuvre de création.

L’UTILISATION 
DES COMBLES

La silhouette d’un village, d’un bourg ou d’une ville se dessine d’abord par la
juxtaposition et la variété de leurs toits. A l’échelle du bâtiment, la toiture constitue une
grande surface colorée qui assied la façade.

Originellement, le volume de couverture d’un bâtiment n’a en effet pas vocation a être
aménagé dans sa totalité et les « trous » visuels dans la toiture (lucarnes ou châssis) ont
peu d’importance au regard des surfaces pleines, surtout en zone rurale.

De nos jours, l’optimisation des espaces et les techniques d’isolation amènent à une
utilisation plus complète des combles. Les percements sont plus nombreux que par le
passé. Ils peuvent être autant de ruptures visuelles dans la surface du toit.

Comment concilier ces besoins avec le maintien de la qualité et de l’unité des paysages
de Côte d’Or ? Quel type de combles prévoir dans un environnement ancien ?

Même modestes tous travaux altèrent 
ou au contraire valorisent notre cadre de vie.



L’UTILISATION D

Les dispositions traditionnelles :
LA PENTE, CONTRAINTE TECHNIQUE ET ÉLÉMENT DU PAYSAGE

(Cf. fiche «la couverture »)
Le climat de Côte d’Or et les matériaux dominants ont conduit à
donner aux toits une forte pente de 35° et souvent 40 à 45°.
Les combles sont donc toujours importants et leur hauteur crée avec
les façades une proportion caractéristique de nos paysages.
Deux exemples marquants :

➜ au XVI e siècle, la hauteur du toit égale celle de la façade ;

➜ les granges cisterciennes ou celles du Val de Saône sont encore
plus massives, le toit descendant presque jusqu’au sol.

L’UTILISATION DES COMBLES :
Elle n’est pas systématique car le comble sert d’abord à apporter
une protection par son plancher épais (isolation thermique et coupe-
feu en cas d’incendie).
Lorsque le comble est utilisé (logement des récoltes de 
houblon ou de chanvre, débarras ou chambres du personnel en ville
ou dans les grandes demeures), son volume est augmenté par 
l’utilisation d’un surcroît (aussi dit « encuvement »).

LES DIFFÉRENTS TYPES D’OUVERTURES DE COMBLES :
Comment se font les ouvertures ?

• de manière générale, par des lucarnes,
habituellement en pierre, quelquefois en
bois ; elles sont placées à l’aplomb du
mur de façade sur le surcroît pour créer
une allège assurant la sécurité ; l’obturation
est réalisée par volets intérieurs, store
ou persiennes repliables en tableau ;

• par des petits jours ou des baies en
pignon, peu nombreuses ;

• par quelques tuiles de verre(disponi-
bles aujourd’hui quel que soit le modèle
de tuile), pour un simple éclairement ;

• par des baies horizontalespercées dans
le mur de façade, généralement placées
au niveau du plancher et fermées par
des volets (ou en ville par des fenêtres)
à l’origine prévues pour le séchage des
récoltes ;

• par des châssis en fonte, dits vasistas ou
tabatières, de petites dimensions (au
XIX e siècle), mais ceux-ci présentent 
l’inconvénient de « trouer » visuellement
la toiture, alors que les autres percements
prolongent le mur et gardent la proportion
entre façade et toit.

EXCEPTIONS :
• à Dijon et Beaune, quelques petites

lucarnes de ventilation existent en
deuxième niveau de comble : toujours
de petites dimensions (60 x 60 cm maxi-
mum), elles sont réalisées en bois ;
sur les maisons à pans de bois, il existe
quelques grandes lucarnes, posées sur le
mur malgré l’absence de surcroît.

Quelques termes technique
COMBLE : Volume compris entre le plancher haut et la t
pente de la toiture (ne pas confondre avec le grenier, q
un exemple d’utilisation maximale du volume, il est ré
XVII e et XIX e siècles. L’architecture contemporaine de c
l’utilisation optimale des combles : faibles pentes, dem

SURCROÎT OU ENCUVEMENT :
Mur établi au-dessus du niveau
du sol du comble et sur lequel
reposent les lucarnes. Sa mise
en œuvre permet l’équilibre
visuel entre le volume de toiture
et la façade, l’habitabilité des
combles est accrue.

LUCARNE :
Terme général désignant une ouverture verticale abritée
dans un pan de toiture pour assurer l’éclairage et l’aérat

• la lucarne à façade entière
avec fronton mouluré ;

• la lucarne à deux pans(dite
jacobine ou louvre, louve et
improprement chien-assis) en
bois ou en pierre ;

• la lucarne pendante ou pas-
sante, dite gerbière, meunière, à
foin...
interrompant la ligne d’égout
(le surcroît est indispensable) ;

CHÂSSIS RAMPANT :
Ouverture pivotante placée suivant
la pente du toit. Réalisée tradition-
nellement en fonte (tabatière ou
vasistas), elle est maintenant 
proposéesous forme de produits
industrialisés (VÉLUX, CAST).

outeau

chevrons apparents carreaux de fordébords de toit
(ou rive en tuiles à rabat)

style étranger àvolumétrie trop importante



En abord de monument historique et plus généralement
dans les centres anciens, l’objectif est de maintenir une
qualité d’aspect au moins équivalente à celle existante.
Celle-ci passe essentiellement par une recherche d’unité
avec les caractères dominants du cadre bâti environnant
fondée sur le respect des principes analysés ci-dessus.

Des dispositions différentes peuvent être envisagées, dans
le cadre d’une étude au cas par cas, en fonction de particu-
larismes locaux ou lorsque le projet apparaît comme une
réelle œuvre de création.

DES COMBLES

es…
toiture d’un bâtiment, quelles que soient la forme et la
qui désigne une fonction). Le comble à la Mansart est
éservé à des bâtiments urbains principalement entre les

création invente de nouvellessolutions formelles pour 
mi-niveaux, verrières...

e par un ouvrage de charpente et de couverture ménagé
tion.

ENCUVEMENT
0,80 m environ

• la lucarne prolonge la façade
elle est donc à l’aplomb du
mur ;

• la lucarne à croupe (à trois
pans), dite capucine ;

• la lucarne rampante, surtout
utilisée dans les années 1930 à
1950 ;

• l’ œil-de-bœuf, en bois revêtu
de métal ou en pierre.

chien-assis
(pente inverse du toit)

modèle trop sophistiqué

rmat horizontal massif de mortier
sur le fronton

Les besoins actuels :
L’utilisation des combles est souvent envisagée :

• dans les bâtiments anciens à l’occasion d’une réhabilitation, en
récupérant le volume libre existant et en mettant en valeur la 
charpente ;

• dans les bâtiments plus récents à charpente légère, en transformant
celle-ci. Le coût au m2 doit dans ce cas amener à comparer avec une
solution plus radicale (surélévation en structure bois par exemple) ;

• dans les bâtiments en projet, lorsque la cohérence avec le bâti voi-
sin nécessite une forte pente et a fortiori si le terrain ne permet pas
de création de sous-sol, une bonne répartition des locaux amène à
utiliser les combles, inunédiatement ou à terme.

L’aménagement de combles existants présente toutefois des 
inconvénients :

• seuls les volumes présentant une hauteur de 1,80 m au moins sont
légalement habitables, d’où l’intérêt du surcroît ;

• même avec une bonne isolation, les pièces en comble présentent
une inertie thermique faible qui les rend moins confortables en
été, sauf dispositions techniques coûteuses et consommatrices
d’énergie (climatisation...) ; à ce titre, le deuxième niveau de 
comble doit être considéré comme non habitable ;

• les percements doivent demeurer limités en nombre et en taille
pour assurer la cohérence avec le bâti ancien ; ceci peut conduire
à rendre l’aménagement impossible du point de vue esthétique,
notamment en l’absence de surcroît.

QUELQUES EXEMPLES :

Verrière intégrée Percements en pignon Lucarne passante

Principes dans un environnement
traditionnel

à la région

châssis trop nombreux
et trop grands



Transcription réglementaire et prescriptions :
Sur les facades visibles d’un lieu accessible au public,
ne sont autorisées, en nombre limité, que les ouvertures laissant une perception maximale du toit, à savoir :
• les fenêtres en pignonde format vertical, en nombre réduit et de plus petite taille que les baies des niveaux

inférieurs ;
• les lucarnesou les fenêtres horizontalesau ras du plancher dans le cas de comble à surcroît;
• les châssis rampantsde petites dimensions en remplacement d’existant ou sur de très grands combles ;
• les tuiles de verre.

Sont interdits: les lucarnes en retrait de la façade (donc le percement de combles sans surcroît) et les châssis
rampants nouveaux.

NOTA : en l’absence de surcroît, seule l’ouverture de baies en pignon pourra être autorisée en vue
d’aménager les combles.

Sur les facades non visibles d’un lieu librement accessible au public,
les percements resteront limités en taille et en nombre(en général, 2 au maximum visibles simultanément) ;
ils ne seront possibles qu’en premier niveau du comble.

Dans le cas de comble à la Mansart la totalité des ouvertures sera située dans le brisis.
Dans le cas de création contemporaine valorisant le milieu dans lequel elle s’inscrit,
des dispositions différentes peuvent être envisagées.

Procédures
Les créations ou modifications d’ouverturesnécessitent le dépôt en mairie: 
➜ d’un Permis de Construire dans les cas prévus à l’article L.421-1 du Code de l’Urbanisme ;
➜ d’une Déclaration de Travauxdans les autres cas (art. L.422-2).
Lorsque l’immeuble se trouve situé à l’intérieur d’un espace protégé, le projet est soumis à l’avis de l’Architecte
des Bâtiments de France (abords de monuments historiques, secteurs sauvegardés, zones de protection du
patrimoine architectural, urbain et paysager, sites inscrits) ou de la commission des sites (sites classés).

Par ailleurs, le commerce des matériaux issus de la déconstruction, qu’ils soient en pierre (dalles, linteaux,
cheminées, corniches...), en bois (poutres, boiseries, menuiseries...) en terre cuite (tuiles, briques…) ou en
métal, est soumis à certaines obligations incombant tant aux professionnels (tenue d’un registre permettant
l’identification des objets et des vendeurs, facturation) qu’aux particuliers (délivrance d’un justificatif).
Rens. : DDCCRF21 - 15 rue de l’Arquebuse - BP 269  21007 Dijon Cedex - Tél. : 03 80 76 82 00

Pour vous renseigner
• Mairies
• Direction Départementale de l’Equipement et ses subdivisions

57 rue de Mulhouse 21000 Dijon - Tél. : 03 80 29 44 44
• Service Départemental de l’Architecture et du Patrimoine

39 rue Vannerie 21000 Dijon - Tél. : 03 80 68 42 85
Fax : 03 80 68 42 86 - sdap.cote-d’or@culture.gouv.fr
Informations nationales et régionales : www.culture.gouv.fr

• Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement
24 rue de la Préfecture 21000 Dijon - Tél. : 03 80 30 02 38

• Maisons Paysannes de France
Mme DULERY Le Logis 21310 Bézouotte - Tél. : 03 80 36 57 03

• Fondation du Patrimoine (subventions et déductions fiscales),
88 rue J.-J. Rousseau 21000 Dijon - Tél. : 03 80 65 79 93

• Conseil Régional de l’Ordre des Architectes
7 bd W. Churchill 21000 Dijon - Tél. : 03 80 28 90 03

Pour établir et réaliser votre projet
• Architectes (tableau régional disponible aux adresses ci-dessus)
• Artisans spécialisés

(Chambre des Métiers 65-69 rue Daubenton 21000 Dijon - 03 80 63 13 50)
• Constructeurs de maisons individuelles
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Réalisé en collaboration avec : le Conseil Régional de Bourgogne, le Conseil Général de la Côte d’or, l’Association des Maires des communes de la Côte d’Or, la COMADI/Direction de l’Urbanisme, la
Ville de Dijon/Inspection du secteur sauvegardé, la DRAC Bourgogne, Maisons Paysannes de France, l’Ordre des Architectes de Bourgogne, un représentant des Constructeurs de Maisons Individuelles.


